
Compte-rendu du Conseil d’Ecole de Savigny-en-Revermont 

du vendredi 24.02.2023

Etaient présents : 

Monsieur GONTCHARENKO, adjoint au Maire de Savigny-en-

Revermont 

Mmes DEPLANO, MEDIGUE, BERGER et M PIMENTEL 

représentants des parents d’élèves 

Mmes , BLIGNY, FOURDRINIER  , JOUBERT, MOINE 

suppléantes 

Madame GUYOT Emilie ATSEM  

Mmes DELOULE, MERLE, BONNET, ROLLIN, enseignantes  et 

M WLASSEWITCH, enseignant 

Etaient excusés : 

Monsieur l’Inspecteur de l’Education Nationale 

Madame MYAT, DDEN 

Monsieur BLANC adjoint au maire de Savigny-en-Revermont 

Monsieur VALETTE, R.A.S.E.D 

Mme GUYOT Amandine, ATSEM. 

Mmes PETIOT, CHARDONNERET représentantes des parents 

d’élèves 

1) Validation du précédent compte-rendu.. 

Validation du compte-rendu du conseil d'école du 20 octobre 2023 à l’unanimité. 

 

2)  Point sur les effectifs en 2024/2025 et la menace de fermeture de classe 

Cette année encore, notre école est menacée d’une fermeture de classe.  En effet, au vu des effectifs de l’an prochain, 

la DASEN souhaite supprimer une classe. Suite à la CDEN du 15 février, il semble que Mme la Dasen a revu sa 

décision puisque nous sommes passés de fermeture à fermeture conditionnelle. La limite est fixée à 24 élèves par 

classe. M Pimentel, qui a discuté avec Mme la Dasen dit qu’à partir de 97 élèves, la fermeture peut être discutée. 

Un rendez-vous est prévu entre une délégation de 6 personnes (représentants de parents d’élèves et la Municipalité) et 

Mme la DASEN le 4 mars à 17h à Mâcon. 

A l’heure actuelle, voici les effectifs prévus pour la rentrée de septembre

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’équipe enseignante remercie la Municipalité ainsi que les Représentants de parents qui ont œuvré ensemble pour 

trouver des arguments pour essayer de convaincre Madame la DASEN de la nécessité de conserver notre cinquième 

classe.  

Cette perte serait d’autant plus préjudiciable que : 

- Supprimer une classe entrainerait l'obligation d'avoir au moins 2 classes à triple niveaux ( une classe de 

PS/MS/GS et une de GS/CP/CE1) puisqu'il ne peut pas y avoir plus de 24 élèves dans les classes accueillant 

des GS, des CP et des CE1. 

- Supprimer une classe compliquerait la prise en charge des enfants à besoins spécifiques puisque 21 % des 

élèves accueillis dans notre école ont une prise en charge extérieure (ce qui représente 19 élèves) et 7% des 

élèves accueillis dans notre école ont un  dossier MDPH (ce qui représente 7 élèves). 
 

Classes Effectifs 

PS 5 

MS 9 

GS 15 

CP 10 

CE1 10 

CE2 16 

CM1 15 

CM2 11 

Total 91 



La Municipalité a contacté Mme la Députée, elle a confirmé la fermeture conditionnelle avec recomptage. La 

Municipalité fait valoir tous les investissements qu’elle a effectué à l’école (travaux de la cantine, panneaux solaires) 

ainsi que tous ceux à venir ( double  vitrage et sanitaire dans l’ancien bâtiment, climatisation des locaux) auprès de M 

le préfet. 

La question de garder 2 ATSEM malgré la fermeture est soulevée d’autant plus qu’il y aura toujours 2 classes 

accueillant des maternelles. 

Les représentants de parents suggèrent d’organiser une journée portes-ouvertes pour tenter d’attirer de nouvelles 

familles sur la commune. 

Un sondage sera organisé par l’école pour connaître les enfants présents l’année prochaine. 

 

3) Organisation du temps scolaire 

Notre école fonctionne actuellement sur le rythme hebdomadaire de 4 matinées comme toutes les écoles de la 

circonscription.  Ce fonctionnement est soumis à autorisation et doit donc être renouvelé tous les 3 ans. Après avoir 

recueilli les avis des conseils municipaux, des conseils d’école, consulté le cas échéant les autorités compétentes en 

terme de transport et le CDEN (Conseil départemental de l’Education nationale en juin 2024), le projet sera soumis à 

M  l’IEN puis validé par Mme La DASEN. 

Nous pouvons rester sur le rythme actuel ou repasser à 5 matinées hebdomadaires. 

Parole aux élus : La municipalité souhaite garder le rythme actuel. 

Parole aux représentants de parents : Les parents souhaitent garder le rythme actuel. 

Parole aux enseignants : Les enseignants souhaitent garder le rythme actuel. 

Choix arrêté : Garder le rythme actuel de 4 jours de classe. 

 

4) Projet « Notre école faisons-la ensemble » 

L’évaluation d’école de l’année dernière a mis en évidence le faible quantité d’équipements numériques dans notre 

école. Nous sommes donc en train de constituer un dossier « Notre école faisons-la ensemble » afin de remédier à ce 

problème.  Cette démarche initiée par le CNR (Conseil National de la Refondation) vise à faire émerger des initiatives 

locales nouvelles de nature à améliorer la réussite, le bien-être des élèves et à réduire les inégalités.  

Ce projet nous permettrait de mettre en place des VPI (vidéo projecteurs interactifs) dans chaque classe, de 

réactualiser le matériel présent dans la salle informatique et d’équiper les classes de tablettes. Mais ce projet serait 

aussi l’occasion de sensibiliser les élèves et leurs familles sur les dangers d’internet et les mesures de prévention à 

mettre en place pour protéger les enfants. Il nous permettrait aussi d’étoffer nos pratiques pédagogiques. 

Nous avons pu rencontrer les collègues de l’école de La Chaux qui ont déjà pu bénéficier de cette aide. 

Nous avons aussi l’aval de la Municipalité qui est d’accord pour participer au projet en percevant les subventions et en 

réalisant la maintenance du matériel informatique. La Municipalité devra aussi faire de petits travaux de préparation 

après le passage du technicien (installations de prises, renforcement des murs pour fixer le matériel). 

Au retour des vacances, un questionnaire sur l’équipement, les besoins des parents et leurs attentes sera adressé aux 

familles. Une soirée de discussion avec les familles volontaires sera ensuite organisée pour débattre des attentes et des 

questionnements des parents concernant l’utilisation du numérique, de ses dangers, aussi bien à l’école que dans les 

familles. 

 

5) Vote du nouveau règlement intérieur 

Le règlement départemental type ayant été modifié dernièrement (en décembre 2023), cela entraîne quelques 

modifications dans le règlement  intérieur de  notre école. Ce règlement a été validé par M l’IEN en date du  12   

février 2024.              . 

Le règlement est soumis au vote. Il est validé à l’unanimité. 

Les familles recevront à la rentrée des vacances d’hiver un exemplaire du nouveau règlement à signer. 

 

 



6) Activités et projets de l’année 

 Transfert COMPOST : M Mazoyer, maître composteur est venu nous aider à transférer notre compost de 

l’année dans le bac de maturation le 16 janvier. Nous pourrons ainsi l’utiliser au printemps dans nos bacs de 

jardinage. Nous avons également planté des bulbes de printemps dans nos bacs. 

 Bibliothèque de Savigny : Nous avons repris cette année encore le chemin de la bibliothèque communale. 

Nous nous y sommes déjà rendus 3 fois (13/10, 10/11 et 12/01) afin d’emprunter des livres pour toutes les 

classes.  Les enseignants remercient Mme Michèle Risse ainsi que les bénévoles pour leur accueil. 

 Marché de Noël : Cette année encore nous avons organisé un « petit » marché de Noël  au cours duquel les 

enfants ont pu exposer et vendre leurs créations au profit de la coopérative scolaire. Cette vente a permis de 

récolter 900 euros de bénéfices. Nous remercions toutes les personnes qui ont participé à ce moment « festif » 

et qui ont visité les stands. 

 Goûter de Noël offert aux élèves le jour des vacances pour les classes de maternelle. 

 La chorale  mise en place l’année dernière a repris à la rentrée.  Elle regroupe les classes de Mmes Deloule, 

Merle et Rollin. Nous nous regroupons chaque vendredi après-midi. Les enfants sont très attentifs et prennent 

plaisir à participer à cette activité commune. 

 Intervention prévention morsure : Mme Élodie DOLE interviendra dans la classe de Mme Deloule au mois 

d’avril  dans le cadre du programme de prévention morsure. Elle sensibilisera les élèves à l'attitude à avoir 

avec les chiens : ce qu'il faut faire et surtout ce qu'il ne faut  pas faire pour limiter les risques d'accidents et de 

morsures. Mme Deloule trouve important de renouveler cette intervention tous les ans avec les enfants les plus 

jeunes étant donné le nombre important d’accidents liés aux morsures constaté tous les ans. (10 000 morsures 

par an). 

 Carnaval de l’école : Cette année le Carnaval aura lieu le vendredi 8 mars après-midi. Les enfants défileront 

déguisés à partir de 14h30 dans les rues du village.  De retour à l’école, ils partageront un petit goûter. Les 

familles qui souhaitent nous accompagner lors du défilé sont les bienvenues. 

 Ma petite planète : Nous avons repoussé cette activité au printemps afin de bénéficier d’une météo plus 

clémente. Les classes de PS/MS, GS/CP, CE1 et CM1/CM2 participeront à ce projet sur l’environnement qui 

débutera le 11 mars. Les familles seront informées plus précisément au retour des vacances de février. 

 Cycle vélo :  

Une sortie vélo est prévue en juin pour les CE2/CM1/CM2. Elle fera suite à plusieurs séances d’entraînement 

dans la cour de l’école. Lors de ces séances, les enfants devront apporter leur vélo et leur casque. 

Une animation draisienne est prévue les 16, 23 et 30 mai pour les PS/MS. Chaque séance durera 45 minutes et 

aura lieu en matinée. Ces séances seront dispensées par l’association Sports loisirs évolution de Fretterans. 

  

 Voyage scolaire des CE2/CM1/CM2 à Arêches-Beaufort en Savoie : 

Une tombola va être réalisée afin de récolter des fonds supplémentaires pour ce projet. Les lots seront des 

bons d’achat chez Coccinelle. 

 

 Initiation au goût : L’équipe enseignante remercie M et Mme Médigue d’avoir organisé cette activité le 13 

novembre pour les CE2/CM1/CM2 et le 9 novembre pour les 3 autres classes. Les enfants ont pu découvrir 

des légumes, des épices qu’ils ne connaissaient pas et utiliser leurs 5 sens lors de petits jeux et de 

dégustations. 

 Intervention don du sang pour tous les CM1et CM2 le 7 décembre. Céline RAMIER, bénévole de l’EFS est 

intervenue pour expliquer le rôle du sang dans notre corps et sensibiliser les familles au don du sang. Les 

enfants volontaires ont ensuite réalisé des affiches pour la collecte du sang à Sagy. 



 Intervention permis internet le 23 janvier pour tous les CM1 et les CM2. 

M Ronget et M Delahaye, gendarmes référents aux écoles sont intervenus dans la classe pour présenter le permis 

internet aux élèves. Ce permis est symbolique, il consiste à mettre en garde les enfants contre les dangers que l’on 

peut rencontrer sur internet. 

 Intervention mon assiette, ma planète interbev pour les élèves de GS à CM2 

Mardi 12 décembre, une diététicienne est venue à l'école pour  nous apprendre à équilibrer nos repas et savoir quelle portion 

de chaque aliment consommer. 

Avec son aide, nous avons élaboré un repas équilibré. 

Nous avons aussi fait un jeu de questions réponses sur l'alimentation et les producteurs locaux. 

 Relaxation musicale : Au mois de novembre,  Mme Humbert est venue faire une séance de relaxation 

musicale pour les élèves de PS/MS, GS/CP, CE1 et CM1/CM2. Elle a fait découvrir aux élèves de nombreux 

instruments du monde tels que le tambour océan, le bol tibétain, etc… 

 Un exercice évacuation urgence attentat  a eu lieu le 13 novembre. L’exercice s’est bien passé, les élèves se 

sont rendus aux points de ralliement dans le calme. 

 Des stages de réussite ont été organisés à l’école lors des vacances de Toussaint et une autre session aura lieu 

lors des vacances d’hiver. Dans les 2 cas cela concernait des enfants de cycle 3. Ils viennent 4 matinées pour 

travailler en petits groupes de 3 à 5 enfants afin d’approfondir des notions de mathématiques et de français 

qu’ils ne maîtrisent pas parfaitement. 

7) Questions des représentants de parents 

- Suite au changement de prestataire depuis cette année, certains parents trouvent les menus beaucoup 

moins équilibrés et moins adaptés à des enfants ?  

M Gontcharenko admet qu’il a déjà eu ce retour de Maryse ( la gestion est moins souple cette année et les 

repas moins équilibrés). La Municipalité pense à revenir à son prestataire précédent (Qualitéo) car ce 

dernier fournit davantage de produits locaux. M Pimentel demande si la loi égalim est respectée par le 

prestataire actuel. Elle n’est pas respectée mais actuellement aucun prestataire ne peut respecter cette 

demande faute de suffisamment de fournisseurs bio. M Pimentel propose de se fournir auprès du magasin 

Coccinelle comme cela se faisait avant. La Mairie va y réfléchir. 

- Concernant la fermeture de classe, il y a peu d’enfants nés en 2021 mais beaucoup nés en 2022 ( une 

quinzaine) est ce que cet argument peut jouer en notre faveur pour éviter la fermeture ? 

Cette arrivée massive compensera tout juste le départ des CM2 en sixième. 

- Est-ce qu’il y a des formations 1
er
 secours adaptés aux enfants ? Est-ce qu’il existe une formation pour les 

enseignants ? pour le personnel de cantine et de garderie ? 

M Gontcharenko dit qu’il va se renseigner auprès du capitaine de la caserne de Savigny. 

Si ce n’est pas possible, on pourra se rapprocher de la Sécurité civile. 

Ce besoin avait été identifié lors de l’évaluation d’école. L’équipe enseignante souhaiterait bénéficier de cette 

formation ainsi que tous les adultes travaillant à l’école. 

Les enfants sont sensibilisés aux premiers secours notamment au cycle 3 ainsi qu’ aux dangers domestiques et 

aux appels d’urgence en cycle 1 et 2. 

 

8) Remerciements et demandes 

Remerciements pour : 

- Le remplacement d’Amandine Guyot par Sabine MOREL mis rapidement en place par la municipalité. 

- L’achat de la plastifieuse  

- L’achat de jeux de cour à partager entre le temps scolaire et périscolaire. 

- Le porte-manteau pour la classe de Mme Merle 



- La mise à disposition des locaux pour le marché de Noël 

- Remerciements pour tous les menus travaux et les demandes du quotidien qui sont toujours traités rapidement par la 

municipalité et par M Belat. 

- Le réglage du débit des robinets du bâtiment ancien. 

Demandes : 

- Toujours des problèmes de fuites d’eau dans le cabanon : un plombier va être consulté afin de trouver une 

solution pérenne. 

- Le pilier de la cabane  s’est fissuré, il y a infiltration d’eau. La solution serait peut-être une  réparation à la 

pâte à bois pour empêcher l’eau de faire pourrir le poteau. M Blanc a été informé de cette demande. 

- Choix du photographe pour les photos de classe.  

Nous souhaiterions refaire appel au Studio Goy de Lons le Saunier pour les photos de classe et les portraits puisqu’il 

avait apporté satisfaction l’an passé. La séance aura lieu le lundi 29 avril . 

Le Conseil d’école donne son accord. 

- Point travaux : M Gontcharenko annonce la prochaine installation de filets pare-ballons. Des fenêtres PVC en 

double vitrage seront installées sur le bâtiment ancien, ainsi que des toilettes, et la climatisation des classes. 

- Mme Deplano signale le problème de l’eau dans le vieux bâtiment : des résidus tombent dans les verres. Un 

détartrage solutionnerait peut-être ce problème. 

 

9) La parole est laissée à chacun des membres du conseil d’école : 

 

 

La séance est levée. 


